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Complexe aquatique de Brossard 

Entretien annuel prolongé jusqu’au 23 septembre 
 
Brossard, le 13 septembre 2022 – La Ville de Brossard procède actuellement à l’entretien annuel des 
équipements du complexe aquatique. À la suite de l’inspection minutieuse des installations, certains 
travaux de maintenance ont été identifiés et doivent être exécutés avant le remplissage des bassins. 
Par conséquent, le complexe aquatique sera fermé jusqu’au 23 septembre. À noter que la fermeture 
prolongée du complexe n’a aucune incidence sur les cours aquatiques. Seules les activités de baignade 
libre et certaines activités de la programmation d’organismes partenaires doivent être annulées.  
 
Ouverture à 100 % dès le 24 septembre 
Après cet entretien, la Ville rouvrira les portes à 100 %, et ce, dès le 24 septembre. L’accueil des 
usagers à pleine capacité, l’accès aux non-résidents, la levée des réservations obligatoires et 
l’ouverture graduelle des grands jeux, tels que la corde à Tarzan, le pont de corde et la 
tyrolienne permettront aux visiteurs de vivre une expérience unique dans l'une des plus belles 
installations aquatiques au Québec 
 
Entretien 
Lors de l’entretien annuel, les bassins sont entièrement vidés et nettoyés, tout comme la promenade, 
les goulottes, la glissade, les tremplins, les filtres, etc. C’est un processus qui prend plusieurs jours à 
effectuer puisqu’il faut respecter un certain rythme pour vider et remplir les bassins. Cet entretien annuel 
nous permet d’assurer la pérennité de nos installations. 
 
Saviez-vous que ? 
Remplir une piscine d’arrière-cours de 20 000 litres peut prendre de 24 à 48 heures, alors que le bassin 
de compétition du Complexe compte 3 000 000 litres d’eau et prend plus de 9 jours à remplir, filtrer, 
chauffer et ajuster les paramètres pour le confort des baigneurs. 
 
Abonnement 
Les amateurs de baignade peuvent se procurer un abonnement individuel annuel en ligne 
(abonnement bciti loisir obligatoire). À noter que l’achat de l’abonnement familial doit se faire en 
personne à Services Brossard ou au complexe aquatique. L’abonnement acheté au courant du mois 
de septembre sera valide jusqu’au 30 septembre 2023. Pour plus de renseignements : 
brossard.ca/tarification. 
 
Les citoyens sont invités à se rendre à brossard.ca/complexeaquatique pour de l’information sur le 
complexe aquatique, ses installations, ses zones, les réservations, l’entretien annuel et plus!  
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